
 
INFORMATIONS CLES POUR L’INVESTISSEUR 

 

Ce doIuﾏeﾐt fouヴﾐit des iﾐfoヴﾏatioﾐs esseﾐtielles au┝ iﾐvestisseuヴs de Ie FIA. Il ﾐe s’agit pas d’uﾐ doIuﾏeﾐt pヴoﾏotioﾐﾐel. Les iﾐfoヴﾏatioﾐs ケu’il 
contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 

ケuels ヴisケues ┞ soﾐt assoIiYs. Il vous est IoﾐseillY de le liヴe pouヴ dYIideヴ eﾐ IoﾐﾐaissaﾐIe de Iause d’investir ou non. 

 

 

Dénomination du FIA : A PLUS OBLIGATIONS 
Codes ISIN : part A : FR0011277359 ; part I : FR0011291160 

Société de gestion : A PLUS FINANCE 

FIA soumis au droit français 

 

 

I. OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

 

A Plus Obligations est un foﾐds d’iﾐvestisseﾏeﾐt à voIatioﾐ gYﾐYヴale classé en « Obligations et autres titres de créances internationaux », investissant 

jusケu’à ヱヰヰ% daﾐs des OPCVM ou FIA.  

 

Objectif de gestion : 

L’oHjeItif du foﾐds est de ヴYaliseヴ uﾐe peヴfoヴﾏaﾐIe aﾐﾐualisYe supérieure à celle de l’iﾐdiIateur de référence, EONIA Capitalisé + 2%, sur la durée de 

placement recommandée, qui est de 3 ans. 

L’EONIA CapitalisY est liHellY eﾐ euヴos. Le poヴtefeuille ﾐ’a┞aﾐt pas pouヴ Hut de ヴYpliケueヴ soﾐ iﾐdiIateur de référence, la performance de la valeur 

liケuidative du foﾐds peut s’YIaヴteヴ de la peヴfoヴﾏaﾐIe de l’iﾐdiIateur. 

 

Politiケue d’iﾐvestisseﾏeﾐt : 

Pour répondre à son objectif de gestion, le FIA iﾐteヴvieﾐt de ﾏaﾐiXヴe aItive et disIヴYtioﾐﾐaiヴe suヴ l’eﾐseﾏHle des marchés obligataires et monétaires au 

sens large, en sélectionnant des OPCVM ou des FIA ケui iﾐvestiヴoﾐt suヴ les Ilasses d’aItifs suivaﾐtes : 
 

- les eﾏpヴuﾐts d’Etats de la zoﾐe Euヴo, à hauteur de 50% maximum du portefeuille ; 

- les oHligatioﾐs d’eﾐtヴepヴises dites « Investment Grade » (émetteurs dont la notation est au minimum triple B-, d’apヴXs la ﾐotatioﾐ de l’ageﾐIe 
Staﾐdaヴd & Pooヴ’s ou Yケuivaleﾐt), à hauteur de 50% maximum du portefeuille ; 

- les oHligatioﾐs d’eﾐtヴepヴises dites « High Yield » également qualifiées de titres spéculatifs (émetteurs dont la notation est inférieure à triple B- 

d’apヴXs la ﾐotatioﾐ de l’ageﾐIe Staﾐdaヴd & Pooヴ’s ou Yケuivaleﾐt), à hauteur de 40% maximum du portefeuille ; 

- le Marché de la dette des pays émergents, à hauteur de 20% maximum du portefeuille ; 

- les obligations convertibles, à hauteur de 20% maximum du portefeuille ; 

- les actifs monétaires, à hauteur de 50% maximum du portefeuille. 

 

Eﾐ foﾐItioﾐ d’uﾐe aﾐal┞se ﾏaIヴoYIoﾐoﾏiケue des pa┞s et des seIteuヴs YtudiYs et de l’analyse fondamentale des émetteurs, privés ou publics, le gérant 

YtaHliヴa uﾐe alloIatioﾐ d’aItifs ケui viseヴa à pヴivilYgieヴ seloﾐ ses aﾐtiIipatioﾐs des ヴisケues de tau┝ et de IヴYdit, les Ilasses d’aItifs les plus peヴtiﾐeﾐtes.  
 

Les OPCVM ou FIA qui constituent le portefeuille sont sélectionnés par la société de gestion dans le cadre de sa stratégie de diversification des risques, 

et d’apヴXs des Ytudes fiﾐaﾐIiXヴes Yﾏaﾐaﾐt des gYヴaﾐts. 
 

Le foﾐds seヴa IoﾏposY à ヱヰヰ% d’OPCVM ou de FIA de taux ou monétaires, sans aucune contrainte sectorielle ou géographique et sans benchmark. 

Toutefois, le Foﾐds s’iﾐteヴdit d’iﾐvestiヴ diヴeIteﾏeﾐt ou iﾐdiヴeIteﾏeﾐt daﾐs la liste ﾐoiヴe des pa┞s du Gヴoupe d’AItioﾐ fiﾐaﾐIière (GAFI). Le fonds pourra 

être exposé à titre accessoire au risque aItioﾐ. L’e┝positioﾐ au ヴisケue aItioﾐ ﾐ’e┝IXde pas ヱヰ% de l’aItif ﾐet du foﾐds. 
 

Le foﾐds auヴa la possiHilitY d’eﾏpヴuﾐteヴ poﾐItuelleﾏeﾐt au ﾏa┝iﾏuﾏ ヱヰ% de soﾐ aItif pouヴ assuヴeヴ uﾐe liケuiditY au┝ poヴteuヴs souhaitant racheter leurs 

parts, ceci afin de ne pas pénaliser la gestion. 

 

Le gYヴaﾐt ﾐ’iﾐteヴvieﾐdヴa ni sur les instruments financiers à terme ni sur les instruments financiers dérivés. 

 

Les revenus nets de ce FIA sont intégralement capitalisés. 

 

Fréquence des rachats : 

Les demandes de rachat sont reçues à tout moment chez le dépositaire ; elles sont centralisées par le dépositaire chaque jour de bourse ouvré (j) avant 

11h15, exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative (j) et réglées à j+3. Il ﾐ’┞ a pas de Iommission de rachat. 

 

« Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans les 3 ans qui suivent leur souscription. » 

 

 

II. PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

 

A risque plus faible, rendement potentiellement plus faible.   A risque plus élevé, rendement potentiellement plus élevé. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Les données historiques utilisées pourraient ne pas donner une indication fiable du profil de risque futur du FIA. 

La IatYgoヴie de ヴisケue assoIiYe à Ie foﾐds ﾐ’est pas gaヴaﾐtie et pourra évoluer dans le temps. 

La catégorie de risque la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 

 

Le FIA présente un risque élevé de perte en capital et un risque lié à son exposition aux risques de taux et de change ce qui explique son classement 

dans la case 3 apparaissant ainsi comme la plus pertinente pouヴ ﾏatYヴialiseヴ le degヴY de ヴisケue daﾐs l’YIhelle de ヴisケue de l’iﾐdiIateuヴ s┞ﾐthYtiケue. 
Le capital du FIA ﾐ’est pas gaヴaﾐti. 
 

Les ヴisケues ﾐoﾐ pヴis eﾐ Ioﾏpte daﾐs l’iﾐdiIateuヴ :  



 
- Risque de crédit : il ヴepヴYseﾐte le ヴisケue Yveﾐtuel de dYgヴadatioﾐ de la sigﾐatuヴe de l’Yﾏetteuヴ et le ヴisケue ケue l’Yﾏetteuヴ ﾐe puisse pas faiヴe face à ses 

remboursements, ce qui induira une baisse du cours du titre et donc de la valeur liquidative du FIA. 

Les autres risques sont mentionnés dans le prospectus et peuvent avoir un impact significatif, en cas de survenance, sur la valeur liquidative du FIA.  

 

 

III. FRAIS 

 

Les fヴais et Ioﾏﾏissioﾐs aIケuittYs seヴveﾐt à Iouvヴiヴ les Ioûts d’e┝ploitatioﾐ du FIA, y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, 

ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements.  

 

Fヴais pヴYlevYs paヴ le foﾐds avaﾐt ou apヴXs l’iﾐvestisseﾏeﾐt 

Fヴais d’eﾐtヴYe Parts A et I : 3% maximum 

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi. 

L’iﾐvestisseuヴ peut oHteﾐiヴ de soﾐ Ioﾐseil ou de soﾐ distヴiHuteuヴ le ﾏoﾐtaﾐt effeItif des fヴais d’eﾐtヴYe et de soヴtie. 
Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants Part A : 1,98% TTC en 2014* 

Part I : 1,39 % TTC en 2014* 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de performance Parts A et I : 15% TTC de la surperformance du FIA par rapport à 

l’iﾐdiIateur de référence EONIA Capitalisé + 2%, soit 0,00 %TTC* en 2014 

 

*Le pourcentage indiqué se fonde sur les frais annualisés facturés au FIA en 2014. Ce Ihiffヴe peut vaヴieヴ d’uﾐ e┝eヴIiIe à l’autヴe. Les fヴais Iouヴaﾐts ﾐe 
Ioﾏpヴeﾐﾐeﾐt pas les Ioﾏﾏissioﾐs de suヴpeヴfoヴﾏaﾐIe et les fヴais d’iﾐteヴﾏYdiatioﾐ, e┝IeptY daﾐs le Ias de fヴais d’eﾐtヴYe et/ou de sortie payés par le FIA 

loヴsケu’il aIhXte ou veﾐd des paヴts d’uﾐ autヴe vYhiIule de gestioﾐ IolleItive. 
Pouヴ plus d’iﾐfoヴﾏatioﾐ suヴ les fヴais, veuillez vous ヴYfYヴeヴ à la page 3 de la section frais du prospectus de ce FIA, disponible sur le site internet www.amf-

france.org et également sur simple demande auprès de la société de gestion. 

 

IV. PERFORMANCES PASSEES 

 

 
 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. 

Le calcul des performances est présenté pour la part A et pour la part I. 

Les performances sont calculées en Euro, charges incluses. 

Le FIA a été créé le 28 août 2012. 

 

V. INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Dépositaire : ODDO & Cie 

Lieu et ﾏodalitYs d’obteﾐtioﾐ d’information sur le FIA : Les deヴﾐieヴs doIuﾏeﾐts aﾐﾐuels et pYヴiodiケues soﾐt adヴessYs daﾐs uﾐ dYlai d’uﾐe seﾏaiﾐe suヴ 
simple demande écrite du porteur auprès de : 

 A Plus Finance, 8, Rue Bellini, 75116 Paris 

 e-mail : contact@aplusfinance.com  

Le prospectus est disponible sur www.amf-france.org. 

Sur option du porteur, ces documents peuvent lui être adressés sous forme électronique.  

Lieu et ﾏodalitYs d’obteﾐtioﾐ d’autヴes iﾐfoヴﾏations pratiques notamment la valeur liquidative : La valeur liquidative des parts A et I est calculée 

chaque jour de bourse ouvré sur la base des derniers cours connus ; si le jour de valorisation est un jour férié légal en France, elle sera calculée le jour de 

bourse ouvré précédent. La valeuヴ liケuidative est dispoﾐiHle suヴ siﾏple deﾏaﾐde aupヴXs de la soIiYtY de gestioﾐ ou suヴ le site de l’AMF www.amf-

france.org. 

Fiscalité : Les plus-values et les revenus éventuels liés à la détention de parts ou actions peuvent être soumis à taxation selon votre régime fiscal. Il est 

IoﾐseillY à l’iﾐvestisseuヴ de se ヴeﾐseigﾐeヴ aupヴXs de soﾐ Ioﾐseil ou de soﾐ distヴiHuteuヴ à Ie sujet. 
 

La ヴespoﾐsaHilitY d’A PLUS FINANCE ﾐe peut Ztヴe engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, 

inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FIA. 

 

Ce foﾐds est agヴYY paヴ la FヴaﾐIe et ヴYgleﾏeﾐtY paヴ l’Autorité des Marchés Financiers. 

A Plus FiﾐaﾐIe est agヴYYe paヴ la FヴaﾐIe et ヴYgleﾏeﾐtYe paヴ l’AutoヴitY des MaヴIhYs FiﾐaﾐIieヴs. 

Les iﾐfoヴﾏatioﾐs IlYs pouヴ l’iﾐvestisseuヴ iIi fouヴﾐies sont exactes et à jour au 10/06/2015. 
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